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Les revendications de la grève

Personne n'aurait pu supposer que la grève
générale — la première en Suisse — aurait un tel
succès. On savait les syndicats forts et bien
organisés; mais, jamais, même les plus optimistes ne
prévoyaient une participation si grande et dans
toutes les localités, même les plus reculées.
Vraiment, c'est avec raison que le Président de la
Confédération pouvait dire aux députés socialistes

des Cbambres : « Vous possédez une force
terrible ». Cette force est d'autant plus imposante

qu'elle reste disciplinée et unie, malgré les
provocations de toutes sortes. Le spectacle de ces
centaines de mille travailleurs quittant leur
travail sur un signal de leurs mandataires et qui y
retournent avec le même ensemble, calmes et
dignes, arracha des cris d'admiration et ranima
la confiance de ceux qui, à force de lutter contre
l'ignorance et la passivité s'étaient peu à peu
laissés gagner par le doute en une victoire
ouvrière.

Une ère nouvelle apparaît maintenant au
prolétariat! Après toutes les privations et les
misères endurées et que la guerre avait accentuées
encore, le puissant mouvement qui vient de se
déclancher a été pour beaucoup une révélation.
Une révélation aussi pour la bourgeoisie-qui
jamais n'aurait pu se figurer un tel déploiement
de forces ouvrières et un encouragement pour
celles-ci à reprendre la lutte avec, toujours plus
de méthode et de persévérance.

Les résultats sont de ceux qui ne se comptabilisent

pas immédiatement; quoique déjà nous
parviennent de divers côtés d'heureux symptômes
qui nous prouvent que la bourgeoisie comprend
enfin que la classe ouvrière ne saurait désormais

se contenter de vagues promesses. La
formation de gardes civiques, que la peur a suggérée
à la réaction, n'arrêtera pas le souffle émancipa-
teur qui passe sur le prolétariat. Il espère en

plus de justice avec plus de foi que jamais,
maintenant qu'il s'est imposé à l'attention du pays
par la mobilisation de ses forces.

Ce que le peuple veut, ce n'est pas la domination

d'une classe sur l'autre. La crainte due à la
mauvaise conscience de la bourgeoisie est vaine.
La justice sociale s'établira par l'organisation
consciente des forces ouvrières et non par leur
dictature. La proclamation du Comité d'action
d'Olten ne laisse aucun doute à ce sujet. Que
demande-t-il : ^

1. Réélection immédiate du Conseil national
sur la base de la représentation proportionnelle.

^ì. Droit de vote actif et passif des femmes.
3. Introduction de l'obligation générale au\

travail.
4. Introduction de la semaine de travail de*

48 heures.
5. Réorganisation de l'armée, dans le sens

d'une armée populaire.
6. Garantie du service de ravitaillement d'accord

avec les producteurs agricoles.
7. Assurance vieillesse et d'invalidité.
8. Monopole d'Etat pour l'importation et

l'exportation.

9. Amortissement de toutes les dettes d'Etat
par les possesseurs.

Où est le bolchévisme dans ce programme?
Le premier point dément absolument toutes

les assertions de la presse capitaliste. Les travailleurs

suisses ne demandent que ce qui leur revient
en droit et rien de plus.

La bourgeoisie peut-elle en dire autant; elle
qui a saboté l'initiative populaire demandant la
proportionnelle

On a reproché au Comité d'action de vouloir
imposer son programme par la violence, ce qui i

est absolument faux puisqu'il a préféré donner
l'ordre de cesser la grève plutôt que de déchaîner
la guerre civile.
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